
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT DU 
FOOTBALL FÉMININ ET DE LA FÉMINISATION 

 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du 
DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec 
accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de 
la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du dossier, sera 
directement débité sur le compte du club. 
 

Réunion du Lundi 13 Juin 2022 

Présents : Mme RAOUX (Présidente) M. BES,  

Excusés : MM. LE GALL et ZANDOMENEGHI 

 

CORRESPONDANCE 
 
FCF MONTEUX : Reçu votre courrier, absence Tennis Ballon 
 
US TOURAINE : Reçu votre courrier forfait U12F le 04/06/2022 
 
  FC SAINT REMOIS : Reçu votre courrier 
 
  FC PERNES FEMININ : Reçu votre courrier Forfait en U18F 
 

AS VALAYANNAISE : Reçu votre courrier, renseignement création équipe féminine à 
8. Il vous suffira de l’engager sur footclub et de la confirmer. 

 
 AC AVIGNONNAIS : Reçu votre courrier accord de la commission et du club 

adverse match U12F 
 

FCF MONTEUX : Reçu votre courrier accord modification de match U12F 
 

SPC COURTHEZONNAIS : Reçu votre courrier forfait U12F 

ACTIVITÉS SPORTIVES 



 

 

 
ETOILE D’AUBUNE : Reçu votre courrier forfait U12F 
 
AS RASTEAU : Reçu feuille de match U12F 
 
JS APT : Reçu votre courrier problème de terrain 
 
FC CALAVON : Reçu votre courrier forfait U12F pour déplacement à l’OM CAMPUS journée 
régionale organisée par la ligue 
 
VENTOUX SUD FC MAZAN BEDOIN : Reçu votre courrier  
 
JS APT : Reçu votre courrier  
 
 

 

REUNION DES CLUBS FIN DE SAISON 
 Mercredi 22 Juin 2022 

Siège du District Grand Vaucluse 
18H30 

 

 

 


